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ANNEXE 1 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sur l’ensemble des plantes identifiées qui constituent la flore mondiale, plus d’une 
cent-cinquantaine contiennent des principes psycho-actifs – en langage 
pharmacologique, des substances analogues à certaines amines biogènes du corps 
humain qui, en mimant les activités de ces amines, vont entraîner des modifications 
au niveau du système nerveux centrali, modifier le rapport perceptif de l’individu au 
monde et dans le cas précis qui nous intéresse, générer des « visions »ii - et sont 
utilisées par l’homme qui cherche à tirer profit de leurs propriétés inébriantesiii.  
 
Au-delà des usages de types récréatif, ou strictement médical, l’histoire humaine, 
aires culturelles confondues, abonde d’exemples de consommation socialement 
réglée de ces mêmes plantes dans le cadre de rituels magico-religieux  remplissant 
une triple fonction religieuse/thérapeutique/initiatique. 
 
Si l’Occident moderne, caractérisé par un logocentrisme dominant, a longtemps 
délaissé la vision  en tant que véhicule épistémologiqueiv, les dernières décennies ont 
vu éclore de nombreuses propositions religieuses ou spirituelles valorisant ces 
visions en tant que mode de communication privilégié des deux pôles que sont le 
sacré et le profane, le divin et le mondain. 
___ 
 
Pour les candidats au « trip visionnaire », le marché du religieux tel qu’il se déploie 
aujourd’hui en Belgique voit se multiplier les offres pouvant venir satisfaire cette 
demande ; offres dont les dispensateurs peuvent, quoi qu’arbitrairement, être 
rangés en deux classes : 
 
(1) d’une part, des cultes syncrétiques visionnaires : des groupes d’origine sud-
américaine ou africaine dont les doctrines et rituels fusionnent généralement 
traditions animistes locales et christianisme. Dispensateurs d’un message de type 
millénariste, certains de ces groupes se présentent comme une voie accélérée, en 
cette période, selon eux proche de la « fin des temps », pour atteindre la 
« perfection spirituelle » et se  préparer au « retour du Christ » sur terre, à la 
« grande purification » et à la « nouvelle ère de justice, de vérité, d’harmonie et 
d’amour » qui s’ensuivra.  
 
(2) d’autre part, et de manière plus significative, des acteurs développant des 
activités néo-chamaniques, en parallèles à d’autres activités s’intégrant dans la 
mouvance diffuse mais très interconnectéev du New Age.  
 
Mouvement de supposée redécouverte des traditions indigènes, le néo-chamanisme 
est une combinaison de la pensée écologique, d’éléments de psychologie 
contemporaine (psychologie transpersonnelle e.a.) et d’anthropologie populaire dont 
on peut faire remonter l’origine aux années 1960 aux Etats-Unis. Chaque acteur 
s’inscrivant dans ce mouvement développe un discours unique qui le différencie des 
autres et entend se présenter comme pratiquant un «chamanisme authentique». 
Faisant abstraction du fait que le chamanisme est pluriel et que les différentes 
formes qu’il revêt sont des produits culturels en redéfinition constantevi, ou encore 
partant de l’hypothèse que toutes les traditions chamaniques se réfèrent à un même 

 

Etude d’un cas particulier :  
L’usage de substances psychotropes dans le marché du spirituel 
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substrat pré-culturel, ils inscrivent leur identité dans un contexte englobant de 
primitivisme culturel. On y voit une reprise du mythe du bon sauvage, «l’indigène 
fantasmé», qui suppose la supériorité de la morale de l’Autre, homme qui, 
contrairement à l’Occidental perverti, ne se serait pas écarté d’un « âge d’or 
naturel » caractérisé par une harmonie parfaite entre l’homme et le cosmos. «Moins 
civilisé, moins pourvu en biens matériels superflus, donc, peut-être, moins 
encombré, plus proche de la vraie nature humaine»vii, sa pureté le mettrait à même 
d’être le lien entre chaque être humain et le monde des origines. 
 
C’est donc une conception romantisée et idéaliséeviii du chamanisme qui a séduit 
l’imaginaire de certains sous-groupes occidentaux qui se le sont approprié et, 
annonçant vouloir le préserver, l’ont reformulé en l’encastrant dans leur matrice 
culturelle propre qui est celle de la modernité radicaleix. Cette notion de modernité 
radicale implique (1) un processus de rationalisation de la société qui repose sur (2) 
une conception du temps et de l’espace standardisée, universelle et (3) une 
pluralisation de la scène religieuse, conduisant à (4) mettre l’accent sur 
l’individualisation des comportements, des choix, des besoins, des préférences, et 
(5) la subjectivation du sentiment religieux, la réflexivité, une obsession pour le Soi ; 
(6) un discours de mobilité dans lequel les individus sont libres et capables de se 
convertir à n’importe quel système religieux à chaque endroit et chaque instant 
parce que (7) il n’existe pas d’espace sacré mais seulement des états d’esprit sacrés 
et des relations sacrées avec des déités abstraitesx. 
 
Le néo-chamanisme décontextualise donc les expressions chamaniques «classiques», 
dont il s’inspire. Il reprend deux des grands principes qui sont traditionnellement 
associés celles-ci, à savoir xi: 

- une conception dualiste de la personne et du monde : l’être humain est fait 
d’un corps et d’une ou plusieurs composantes invisibles souvent qualifiées 
d’ « âme » et qui peuvent quitter l’enveloppe corporelle et survivre à la mort. 
Le monde aussi est double ou mieux, pris entre deux pôles, chacun étant un 
repère théorique agissant comme une sorte d’attracteur. Il y a ce monde-ci, 
visible, quotidien, profane, et le « monde-autre », anthropomorphisé, 
habituellement invisible aux hommes ordinaires. 

- un mode de communication : les sociétés occidentales pensent généralement 
que les communications entre ces deux mondes sont aléatoires. Le 
chamanisme, lui, suppose que certains humains savent établir à volonté une 
communication avec l’invisible. Ce sont les chamanes, désignés et élus par le 
« monde-autre ». Le chamane devient médiateur : il peut entretenir une 
relation privilégiée avec des entités émanant de l’invisible ou encore dépêcher 
à volonté son âme dans le monde invisible (« voyager ») afin d’y puiser des 
informations de valeur pour la vie quotidienne des individus formant la 
communauté.  

 
Puis met en place des stratégies innovantes par lesquelles il se retrouve en mesure 
de fournir un contenu spirituel correspondant à une demande du consommateur 
occidentalxii :  
(1) tendant à l’universalisation, il réduit le chamanisme aux traits communs de tous 
les membres de sa classe pour le voir comme une technique basée sur ces traits 
communs, technique culturellement non-contingente et dès lors enseignable à un 
public occidental afin d’accroître son sentiment d’« intégration » dans le monde ; 
(2) tendant à l’individualisation, voire au solipsisme, il le rend malléable aux besoins 
individuels. Sa finalité première n’est plus, comme dans les expressions classiques 
du chamanisme, de protéger la communautéxiii mais de répondre aux aspirations et 
intérêts personnels de chaque individu ; 
(3) tendant à la psychologisation, il devient technique psychothérapeutique. 
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___ 
 
Dans un cadre religieux, les procédés les plus souvent utilisés pour faciliter les « 
voyages », ces passages d’un état de conscience à un autre, sont les implications 
mentales par des récitations ou des chants prolongés, la manipulation d’accessoires 
divers, les périodes d’abstinence alimentaire et sexuelle, les périodes de réclusion et 
de solitude. 
 
Il arrive également que les groupes concernés recourent à la prise d’agents psycho-
actifs - substances qualifiées par certains (1) d’hallucinogènes - entraînent des 
modifications des perceptions visuelles, auditives ou, plus rarement tactiles ; par 
d’autres de (2) psychodysleptiques - perturbent l’activité du système nerveux ; de 
(3) psychomimétiques - peuvent entraîner des états psychotiques temporaires ou 
artificiels ; de (4) psychédéliques - manifestent l’esprit ; ou encore (5) 
d’entheogènes - libèrent ou expriment un « sentiment divin » à l’intérieur d’une 
personnexiv.  
L’emploi de ces qualificatifs n’est évidemment pas neutre, chacun se référant à un 
angle particulier d’observation des effets de la substance, ainsi qu’au coefficient de 
réalitéxv attribué à l’objet perçu. 
 
Au nombre des plantes/substances psycho-actives utilisées ou promues lors de 
conférences, stages ou cérémonies se déroulant en Belgique, et concernant 
lesquelles le Centre est interpellé de manière croissante, les plus répandues sont 
assurément  (1) l’Ayahuasca et (2) l’Iboga.  
 
(1) Ayahuasca est un terme quechua dans lequel huasca désigne, selon le contexte, 
la corde ou la liane et aya, le défunt ou son fantôme. Dans son acceptation 
étymologique la plus courante, l’ayahuasca est donc la « liane des morts »xvi. 
Ce terme réfère, à la fois, à une liane grimpante poussant sous un climat 
tropical/subtropical et à la décoctionxvii traditionnellement préparée par cuisson ou 
macération de cette liane (banisteropsis caapi) avec adjonction d’autres plantes - en 
particulier la psychotria viridis - dont le principe actif essentiel est la 
diméthyltryptamine (DMT). D’autres plantes peuvent venir s’ajouter à cette 
préparation : diplopterys cabrerana, brugmansia suaveoelns, … 
 
Il est communément admis que la banisteropsis caapi en elle-même n’est pas un 
hallucinogène sauf, peut-être, à très haute dose. En revanche, elle contient des 
IMAO (inhibiteurs de monoamine oxydase) qui permettent à la DMT contenue dans 
les autres plantes de la préparation de pénétrer le flux sanguin, de passer la barrière 
hémato-encéphalique, et dès lors potentialisent les propriétés hallucinogènes de 
celles-ci. Par extension, il arrive d’ailleurs que le terme ayahuasca soit employé pour 
désigner n'importe quelle combinaison d'un IMAO avec DMTxviii. 
 
L’ingestion d’ayahuasca entraîne un état mental proche de l’ivresse (mareacion), 
défini par des effets qu’il est possible de distinguer en deux types : (a) périphériques 
et (b) centrauxxix. 
Ces effets apparaissent dans un délai variant selon les sujets et les séances, 
généralement après une vingtaine de minutes, pour se poursuivre pendant plusieurs 
heuresxx.  
 
(a) Différentes études se sont penchées sur les effets physiologiques de l’ayahuasca 
chez l’humain. Il en ressort les observations suivantes : élévation de la pression 
artérielle, de la fréquence cardiaque, de la fréquence ventilatoire et de la 
température corporelle, mydriase (augmentation de la dilatation de la pupille), 
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augmentation des taux d’hormones cortisol, prolactine plasmatique et hormone de 
croissance.  
Ces mesures restent toutefois dans des paramètres normauxxxi. 
 
Des effets somatiques-dysphorique sont également rapportés, les plus communs 
étant une modification des sensations physiques et des nauséesxxii.  Parfois appelée 
purga (« la purge »), l’ayahuasca entraîne fréquemment vomissements et diarrhées. 
D’un point de vue métabolique, cela s’explique par une augmentation du taux de 
sérotonine consécutive à l’ingestion de la substance et une stimulation du nerf vagal 
venant innerver le fonctionnement de l’appareil digestifxxiii. D’un point de vue 
spirituel, ces effets émoncteurs sont perçus comme un processus de purification. Il 
s’agit d’expulser le mal sous toutes ses formes, « (maladie, conflits, traumas, 
émotions et affects négatifs, maléfices, etc.) »xxiv.  
 
Parmi les effets pouvant se manifester, il est possible d’encore citer : une instabilité 
motrice, une incoordination des gestes, des tremblements, des picotements des 
extrémités, des sueurs, des frissons…xxv. 
 
Il ressort encore de ces études qu’aucune preuve n’a été faite d’une dépendance 
physique ou psychologique à la substance ni d’une toxicité aigue ou à long terme 
chez des personnes saines consommant  l’ayahuasca de manière rituelle depuis de 
nombreuses annéesxxvi. 
 
En dehors de cela, de nombreuses sources mettent en garde contre la consommation 
« croisée » de l’ayahuasca avec tout autre psychotrope (en ce compris l’alcool et les 
médicaments) et soulignent les interactions dangereuses de sa consommation 
combinée avec d'autres drogues, en particulier la classe d'antidépresseurs inhibiteurs 
sélectifs de la recapture de la sérotonine (ISRS), qui peut induire un syndrome 
sérotoninergique avec de graves conséquencesxxvii, potentiellement mortellesxxviii. 
 
(b) L’ayahuasca a par ailleurs pour effet, central cette fois et explicitement 
recherché, de stimuler fortement l’imagerie mentale. Les visions induites peuvent 
être élémentaires (percepts lumineux et géométriques) ou au contraire élaborées, 
souvent organisées autour de thématiques organiques, végétales ou cosmologiques 
(par exemple, des images de nature animée ou anthropomorphisée, de 
transformation de soi en autre chose, de projection de soi dans des univers peuplés 
d’entités mythologiques,…). Ces expériences peuvent être perçues par le sujet 
comme étant extérieures à lui-même ou à l’inverse, comme étant « englobantes » et 
dans ce cas, génératrices d’une forte intensité émotionnelle à charge positive ou 
négative. La façon dont les sujets rapportent leur expérience montre que celle-ci 
peut être « difficile, dure, terrifiante en même temps qu’elle peut être douce, sereine 
et apaisante »xxix.   
 
Indépendamment d’une longue tradition indigène indiquant que l’ayahuasca peut 
être utilisée de façon sécure, peu de données cliniques ont été accumulées à ce jour 
qui fourniraient une base scientifique solide venant appuyer l'idée que cette 
préparation ne représente aucun  danger pour l'hommexxx.  
Si, en distinguant la dimension physique et psychique de l’individu, il n’est pas 
possible - comme nous l’avons vu au point 1.b. - de parler toxicité de l’ayahuasca, il 
convient de ne pas minimiser l’existence de réactions qu’il est possible 
d’appréhender d’un point de vue psychopathologique.  
 
Plusieurs études suggèrent que la réponse indésirable la plus courante de la prise de 
substances hallucinogènes sont des épisodes d'anxiété, voire des épisodes de 
panique et dans de rares cas, des réactions psychotiques prolongéesxxxi. D'autres 
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sources montrent que l'ayahuasca peut, dans certains cas, générer des sentiments 
de méfiance et de menacexxxii. Certains parlent encore de possibilités de 
dissociationxxxiii ou de crises « de type bouffée délirante (oniroïde) subaiguë »xxxiv. La 
nature même de certaines visions (par exemple la vision de soi mort) est susceptible 
d’induire des frayeurs extrêmes auxquelles certains utilisateurs ne s’attendent pasxxxv 
et qu’ils peuvent ne pas être en mesure d’intégrer à leur vécu quotidien. 
 
Dans le cas de l'ayahuasca, l'incidence de ces réactions psychopathologiques semble 
rare, chez l'adulte ou même chez l’adolescent, même si aucune étude spécifique et 
détaillée n’en permet une évaluation précisexxxvi. 
 
Enfin, signalons encore les résultats d’une étude publiés en 2007, lesquelles 
évoquent « les risques de distorsion des perceptions affectives, le surinvestissement 
du vécu personnel et le primat du subjectivisme, la précarisation des instances de 
réalité. Cela favorise des fonctionnements de type paralogique, interprétatifs, 
intuitifs et à forte connotation passionnelle. Cette conviction entraîne l’adhésion des 
sujets les plus vulnérables et les plus suggestibles, une rigidification des processus 
psychiques, un appauvrissement et un rétrécissement de la vie affective autour de 
cet objet, l’ayahuasca »xxxvii.  
 
(2) L’Iboga est une préparation à base d’écorce de racines d’un arbuste poussant 
dans les forêts équatoriales d’Afrique de l’Ouest : la Tabernanthe Iboga. Elle est 
considérée comme une plante sacrée et révélatrice dans un culte initiatique 
originaire du Gabon : le Bwiti ou religion d’Eboga. Ce culte a des fonctions multiples 
dont, principalement, recréer une relation satisfaisant avec les morts et offrir au 
fidèle l’expérience d’un passage à l’au-delàxxxviii. L’entrée s’y fait par un rite 
d’initiation durant lequel l’initié ingère l’Iboga, « voit » au cours de son « voyage » le 
Dieu Bwiti et communique avec les ancêtresxxxix. La quantité d’Iboga ingérée est telle 
au cours de ces initiations que des cas de mort par overdose ont été relevésxl.  
 
Plusieurs alcaloïdes sont présents dans l’Iboga, le principal étant l’ibogaïne. En 
fonction de la quantité ingérée, les effets physiologiques de la substance peuvent 
inclure ataxie (perturbation de la motricité), des nausées et vomissements, 
anesthésie partielle avec hypothermie et hyperthermie intermittentes, dépression respiratoire 

et halètement qui peut aller jusqu'à la suffocation,…xli   
___ 
 
Le contexte direct d’ingestion de la substance psycho-active est, en lui-même, 
extrêmement variable. L’ingestion, éventuellement précédée d’une période de 
préparation - une diète -, peut avoir lieu au cours de cérémonies/séances collectives 
ou de sessions privées ne réunissant que deux personnes dont une assumant le rôle 
de « guide ».  
 
Ce guide, qu’il porte le titre de chamane, nganga, ou autre, occupe une fonction 
cruciale dans le dispositif. Il en est un acteur agissant puisqu’il est, à la fois, celui 
réputé pouvoir : 
(1) influer sur le contenu des visions et l’état d’esprit du participantxlii ; 
(2) aider à l’interprétation, au décodage symbolique des messages en jeu dans ces 
expériences visionnairesxliii. A cet égard, certaines sourcesxliv soulignent la propriété 
qu’auraient les plantes psycho-actives d’induire chez l’usager un état d’hyper-
suggestibilité : dans un contexte traditionnel, ces plantes étaient utilisées afin de 
créer un état dans lequel les valeurs morales et sociales de l’ethnie seraient plus 
faciles à accepter et à assimiler. Les visions étaient ensuite interprétées par les 
anciens de la communauté d'une manière qui les rendait cohérentes avec les 
croyances et les valeurs spécifiques de la société ;  
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(3) dans certains cas, juger si le contenu des visions correspond aux normes 
requises par le groupe et attester de leur valeur initiatricexlv. 
 
Cette fonction de guide implique donc un haut degré de responsabilité qu’à la lecture 
de sources et témoignages variés, certains semblent – quelles qu’en soient les 
raisons : manque de formation adéquate, incompétence, recherche de profit 
personnel – ne pas être capables d’assumer proprement :  chamanes s’endormant 
au cours de la séance, demandant de l’argent au participant avant que les effets de 
la substance ne soient dissipés, etc…xlvi.  
 
Pour les participants à de telles séances, les visions ne sont pas envisagées comme 
des hallucinations dans le sens de perceptions imaginaires sans objet réel, mais 
comme l’expérience de ce que certains appellent une hyper-réalitéxlvii, « une réalité 
fondamentale qui soutient les autres réalités de la vie quotidienne »xlviii.   
 
Une telle vue repose sur l’acceptation a minima de trois présupposés : 
(1) les plantes auxquelles il est recouru ont un esprit, certains diront une 
intentionnalité. C’est à cet esprit qu’est attribuée la propriété visionnaire des plantes, 
non aux alcaloïdes que celles-ci contiennent ;  
(2) une communication symbiotique (transmission d’un savoir) entre éléments du 
vivant est possible ; 
(3) il existe un espace-temps spécifique dans lequel est abolie la scansion temporelle 
passé-présent-futur - et mis entre parenthèse le schéma occidental « classique » des 
phases d’une vie humaine allant de la gestation à la mort - pour laisser place à un 
présent éternel.   
 
La plante est donc un outil qui ouvre l’accès à une nouvelle dimension 
phénoménologique dans laquelle puiser des insights (des intuitions) qui deviendront 
des concepts opératoires, des informations considérées comme faisant partie de la 
réalité et ayant une efficacité sur celle-cixlix. Il n’est pas rare que, suite aux 
« révélations » obtenues durant les cérémonies, « des réorientations existentielles 
majeures (ruptures sentimentales, changements professionnels, déménagement de 
lieu de vie, etc.)» soient mises en œuvrel.  
 

Un des motifs principaux qui guide les occidentaux poursuivant l’expérience de ces  
« voyages », ou de ces états de « conscience éveillée », est d’obtenir des bénéfices 
pour la vie quotidienne ; bénéfices que l’on peut désigner sous les termes génériques 
de (1) développement personnel, « découverte du moi profond et véritable » et de 
(2) « guérison ».  
 
(1) Accordant la primauté à l’intensité du vécu personnel, ces expériences 
visionnaires sont pensées comme une voie d’accès à un soi touchant l’universel et le 
primordial, permettant au participant de se réinscrire dans le flux du cosmosli.  Le 
langage est celui de l’union mystique avec le temps mythique, celui d’une 
«interconnexionalité »lii reliant tous les éléments du vivant. Il est question pour le 
participant de l’exploration de son inconscient, du « décapsulage de son 
subconscient »liii, du revécu « des souvenirs de milliers de génération qui l’ont 
précédé et qui sont enfouis dans sa mémoire individuelle, parcelle d’une mémoire 
collective immémoriale »liv.  
 
(2) Il n’est pas rare que les plantes psycho-actives, et l’ayahuasca en particulier, 
soient présentées comme la plus puissante des médecines herbacées du monde, 
« renferm(ant) des opportunités de guérison inestimable »lv ; ce terme de guérison 
devant s’entendre à la fois sur le plan physique et sur le plan psychologique.  
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Prenant pour caution des études scientifiques menées depuis une quinzaine d’années 
investiguant les possibilités d’aide à la guérison qu’auraient certaines plantes 
psycho-actives, une série d’associations avec vitrine Internet fondent ainsi leur 
communication sur les supposées vertus thérapeutiques de ces plantes ; vertus qui 
seraient volontairement dissimulées par « les savants occidentaux d’aujourd’hui, et 
surtout les industries pharmaceutiques »lvi.  
Si les activités développées par ces associations s’adressent à tous, certaines, 
prenant la forme d’offres de traitement, semblent toutefois viser particulièrement les 
personnes qui souffrent : 

- de problèmes d’ordre somatique. 
Dans ce cas, la plante est dite aider au diagnostique, de même qu’elle est capable de 
traiter des conditions diverses telles l’asthme, le diabète, certains cancers, le SIDAlvii.  

- de «traumatismes d’ordre psychologique». 
Certains groupes défendent l’idée qu’une grande partie des sentiments de mal-être 
chez l’adulte trouveraient leur origine dans un épisode traumatique intervenu dans la 
petite enfance, voire dans une vie antérieure. Certaines plantes psycho-actives, 
parce qu’elles faciliteraient les « expressions régressives », permettraient « de 
favoriser l’expression émotionnelle, de mettre à jour un matériel inconscient réprimé, 
de faire revenir et revivre des souvenirs anciens importants qui n’étaient plus 
disponibles consciemment »lviii, seraient une solution privilégiée pour faire remonter 
à la surface des « souvenirs réprimés, traumas oubliés, mémoires ancestrales » lix ; 
rendant possible un travail thérapeutique.  

- de problèmes d’addictions.  
Ce qui est mis en évidence dans ce cas est la capacité qu’auraient ces plantes 
d’interrompre la dépendance chimique à un certain nombre de substances 
toxicomanogènes. Des traitements, généralement en résidentiel, sont proposés dont 
le cœur est une introspection visionnaire qui doit permettre au patient de réévaluer 
les comportements passés qui l’ont mené à la toxicomanie ; opération rendue 
possible par le dédoublement réflexif propre à l’expérience hallucinogènelx.   
___ 
 
En Belgique, le cadre juridique réglementant les substances psychotropes s’articule 
autour de trois normes législatives : 
(1) la loi du 24 février 1921 concernant le trafic des substances vénéneuses, 
soporifiques, stupéfiantes, désinfectantes ou antiseptiques et des substances 
pouvant servir à la fabrication illicite des substances stupéfiantes et psychotropes (et 
ses modificationslxi) ;  
(2) la convention internationale du 21 février 1971 sur les substances psychotropes 
(Convention de Vienne)lxii  ;  
(3) l’arrêté royal du 22 janvier 1998 réglementant certaines substances 
psychotropes et relatif à la réduction des risques et à l’avis thérapeutique (et ses 
modificationslxiii).  
 
La DMT et l’ibogaïne, leurs sels et les préparations contenant ces substances sont 
listées dans l’a.r. du 22 janvier 1998 en tant que substances psychotropes que nul 
ne peut importer, exporter, fabriquer, détenir, vendre ou offrir en vente, délivrer ou 
acquérir à titre onéreux ou à titre gratuit, s’il n’a obtenu l’autorisation préalable du 
ministre ayant la santé publique dans ses attributions lxiv.  
D’un point de vue strictement juridique, l’usage personnel n’est pas incriminé par la 
loi mais « il est artificiellement assimilé à la détention puisqu’il est impossible pour 
un usager, même isolé, de ne pas détenir dans son corps la substance consommée 
incriminée »lxv. 
 
Le terme « préparation » est loin d’être accessoire puisqu’un des arguments 
régulièrement avancé par les partisans d’une libre consommation de l’ayahuasca est 
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de dire que les plantes qui entrent dans la composition du breuvage ne figurent pas 
en tant que telles sur la liste des substances visées par la Convention de Vienne et 
que la décoction ayahuasca est suffisamment distincte de la DMT que pour ne pas 
être concernée par le dit traité. Ils s’appuient sur le commentaire qui accompagne la 
Convention et qui affirme que les plantes à partir desquelles les substances listées  
peuvent être obtenues ne sont pas elles-mêmes listées et qu’aucune disposition de la 
Convention ne s’applique à elles. Dans une lettre qu’il a adressée au Ministère de la 
Santé publique des Pays-Bas en 2001, le secrétaire de l’Organe international de 
contrôle des stupéfiantslxvi  exempte les plantes (natural materials) contenant de la 
DMT ainsi que les préparations faites à partir de ces plantes, citant nommément 
l’ayahuasca, des mesures de contrôle énoncées dans la Conventionlxvii. 
Dans une affaire jugée aux Etats-Unis, la Cour Suprême soutient quant à elle que la 
Convention prévoit qu’une préparation est sujette aux mêmes mesures de contrôle 
que les substances psychotropes qu’elle contient, une préparation étant définie  
comme une solution ou un mélange, quel que soit son état physique ou son mode 
préparatoire. L’ayahuasca est bien pour la Cour Suprême une solution contenant de 
la DMT, le fait qu’elle soit obtenue par une simple macération de plantes et non par 
une méthode plus élaborée est sans effetlxviii. 
La Convention de Vienne prévoit encore que « tout état sur le territoire duquel 
poussent à l’état sauvage des plantes contenant des substances psychotropes du 
tableau I utilisées traditionnellement par certains groupes restreints bien déterminés 
à l’occasion de cérémonies magiques ou religieuses peut (…) faire des réserves 
concernant ces plantes ».  
 
En l’absence de décision de justice en Belgique et au regard des vecteurs de 
globalisation à l’œuvre – délocalisation des pratiques notamment – il importe de 
passer en revue quelques affaires judiciaires et documents émanant d’organes 
étatiques étrangers, reflétant la diversité des approches en vigueur dans différents 
pays. (1) Brésil et (2) Etats-Unis tout d’abord, puis, plus près de nous, (3) Pays-Bas 
et (4) France – les premiers entretenant dans la pratique un standard de « double 
policy »lxix, la deuxième ayant incliné en faveur d’une option résolument répressive.  
 
(1) Brésil : 
En 1992, et après une étude pluridisciplinaire longue de plusieurs années, le Conseil 
fédéral des narcotiques (Conselho Federal de Entorpecentes) rend légale, sur 
l’ensemble du territoire brésilien, la consommation d’ayahuasca dans un contexte 
religieux. Cette décision est confirmée en 2004 par une résolution du Conseil 
national de politique sur les drogues (Conselho Nacional de Politicas Sobre Drogas), 
résolution qui prévoit la mise sur pied d’un groupe de travail chargé d’élaborer des 
principes éthiques/déontologiques de nature à prévenir toute utilisation abusive de 
l’ayahuasca, toute pratique pouvant mettre en danger la santé physique ou mentale 
des individus. Les conclusions de ce groupe de travail, publiées dans le Journal 
officiel de l’Etat brésilien en 2010, définissent un cadre de référence de ce que 
seraient de « bonnes pratiques ».  
Ce cadre (1) restreint l’autorisation de consommer l’ayahuasca à des rites religieux, 
dans des lieux affectés à cet usage par les entités utilisatrices, (2) interdit la 
commercialisation de la substance, et (3) recommande d’éviter la propagande, 
touristique entre autres. Il préconise aux entités utilisatrices de (4) faire preuve de 
discrétion et de modération, à la fois (5) dans leur consommation de la substance 
mais également  (6) dans toute communication ayant trait aux propriétés de celle-ci.  
La pratique du curanderismo constituant une infraction en droit brésilien, (6) les 
propriétés médicales et curatives de l’ayahuasca doivent se comprendre d’un point 
de vue spirituel uniquement, (7) en évitant toute publicité qui pourrait induire en 
erreur le public et les autorités. Les entités utilisatrices sont invitées à (8) procéder à 
un screening des participants aux cérémonies religieuses avant que ceux-ci 
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n’ingèrent l’ayahuasca, cela afin d’éviter que ne soit administrée la substance à des 
personnes atteintes de troubles mentaux ou sous l’influence de l’alcool et d’autres 
substances psycho-actives. Il est enfin recommandé aux entités utilisatrices (9) 
d’informer les participants sur le déroulement du rituel (en ce compris la nécessité de 
rester en place jusqu’au terme de celui-ci),  de ses horaires et des effets usuels de 
l’ayahuasca.lxx  
 
(2) Etats-Unis :  
En novembre 2000, suite à la saisie par des agents fédéraux d’une quantité 
d’ayahuasca (ici nommée hoasca) qui lui était destinée, un groupe B dépose plainte 
contre le Département de la Justice des Etats-Unis et introduit une requête en 
injonction préliminaire. Cette requête sera jugée recevable au regard de l’Acte de 
Restauration de la Liberté Religieuse (Religious Freedom Restoration Act). En 2002, 
la Cour fédérale de district d’Albuquerque prononce l’injonction qui astreint le 
gouvernement à autoriser l’importation, la distribution et la possession d’hoasca pour 
utilisation dans le cadre des cérémonies religieuses du groupe Blxxi.  
En 2006, la Cour Suprême des Etats-Unis se prononce à son tour. Elle accepte 
l’argument avancé par le groupe B selon lequel l’intervention du gouvernement 
équivaut à une limitation de l’exercice de la liberté religieuse. Le gouvernement fait, 
pour sa part, valoir que cette limitation ne viole pas le RFRA en ce que l’application 
de la loi sur les substances contrôlées était le moyen le moins restrictif de 
promouvoir les intérêts impérieux du gouvernement, à savoir (1) protéger la santé 
et la sécurité des membres du groupe B, (2) prévenir un possible détournement de 
la substance à des fins récréatives et (3) assurer l’homogénéité de la mise en oeuvre 
la convention de Vienne. La Cour rejettera les arguments du gouvernement, 
estimant, dans le jugement qu’elle prononce le 21 février 2006, que celui-ci n’a pu 
prouver son « intérêt impérieux » (compelling interest) à interdire l’usage de 
l’hoasca Elle ordonnera, en outre, la restitution des matériaux saisis au groupe B.  
L’affaire s’éteindra en 2010 avec la signature d’un accord entre les parties, accord 
codifiant les procédures à respecter en ce qui concerne l’importation, 
l’enregistrement, l’inspection, le stockage et la mise en sûreté de l’hoascalxxii.   
 

Dans une affaire parallèle (plainte déposée par un groupe A suite à la saisie 
d’ayahuasca), la cour fédérale de district de Medford s’appuiera sur cette décision 
unanime de la Cour Suprême et exigera du gouvernement qu’il autorise le groupe en 
question à importer et consommer l’ayahuasca dans le cadre de ses cérémonies 
religieuses moyennant le respect de certaines lignes de conduites fixées par la Cour 
(e.a. accepter un contrôle périodique de l’ayahuasca par la Drug Enforcement 
Administration, prendre les mesures nécessaire pour éviter un détournement de la 
substance à des fins récréatives). La Cour est ici aussi d’avis que le gouvernement 
n’a pas pu prouver son intérêt impérieux à interdire l’usage de l’ayahuascalxxiii. 
 
(3) Pays-Bas :  
En octobre 1999, la responsable d’un groupe A est arrêtée et mise en examen pour 
détention d’ayahascua. En 2001, le tribunal de district d’Amsterdam rend un 
jugement faisant prévaloir le principe de liberté religieuse sur l’obligation qu’à l’Etat 
d’interdire la DMT. Selon ses termes, vu le peu de risques pour la santé qu’entraîne 
l’utilisation rituelle de l’ayahuasca et attendu qu’il s’agit là du sacrement le plus 
important au sein de ce groupe, son interdiction constituerait une atteinte à la liberté 
religieuse si importante qu’elle ne peut être considérée comme nécessaire dans un 
état démocratiquelxxiv. Dans une décision rendue en 2009, le tribunal de district 
d’Haarlem s’appuiera sur ce cas pour déclarer n’être pas un acte criminel le fait 
prouvé d’importation intentionnelle d’ayahuasca sur le territoire néerlandais (un 
appel de cette décision a été introduit)lxxv.   
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En 2007, la Cour Suprême statue sur une question étroitement liée. Dans ce cas 
particulier, faisant suite à une saisie d’ayahuasca, une personne, membre d’un 
groupe A, introduit un recours devant la Cour d’appel d’Amsterdam demandant la 
restitution des matériaux confisqués. Cette demande est rejetée par la Cour qui 
s’appuie notamment sur une expertise suggérant que l’utilisation de la substance 
peut dans certains cas déboucher sur des « intoxications » sévères. La Cour 
Suprême viendra confirmer cette décision. Pour elle, la saisie résultant de 
l’application de « l’opiumwet » constitue bien une restriction de la liberté religieuse 
mais celle-ci est nécessaire dans une société démocratique en vue de protéger la 
santé publique, et non disproportionnée par rapport à cet objectiflxxvi. 
 
(4) France :  
En novembre 1999, plusieurs personnes, responsables d’un groupe A, sont arrêtées 
et poursuivies pour acquisition, importation, possession, vente et usage de 
stupéfiants. Condamnées en première instance à des peines de prison avec sursis, 
elles verront ce jugement annulé en 2005 par la Cour d’appel de Paris, laquelle 
ordonne en outre la restitution des matériaux saisislxxvii.  
 

Peu après cette décision, l’Etat français, par arrêtés ministériels des 20 avril 2005 et 
12 mars 2007 et sur avis de la Commission nationale des stupéfiants et des 
psychotropes et sur proposition de l’Agence française de sécurité sanitaire des 
produits de santé, ajoute à la liste des stupéfiants une série de plantes et de 
substances entrant dans la composition de l’ayahuasca  (banisteriopsis caapi, 
psychotria viridis, harmine, harmaline, tétrahydroharmine, etc.), l’ibogaïne ainsi que 
les plantes tabernanthe iboga et tabernanthe manii. Les deux recours déposés 
devant le Conseil d’Etat demandant l’annulation de ces arrêtés seront rejetés. Dans 
un cas comme dans l’autre, le Conseil d’Etat soutiendra (1) que les requérants ne 
sont pas fondés à soutenir que le classement de ces substance/plantes au nombre 
des stupéfiants résulte d’une erreur manifeste ; (2) que si ce classement porte 
atteinte à la liberté de pensée, de conscience et de religion, ces atteintes ne sont ni 
excessives, ni disproportionnées au regard des préoccupations de santé publiquelxxviii.  
 
Un récent article de la presse française (mars 2011) rapporte la condamnation à trois 
mois de prison avec sursis et 2000 euros d’amende pour utilisation de stupéfiants 
d’un ostéopathe ayant organisé, en septembre 2009 dans l’Aisne, un rituel 
chamanique avec utilisation d’ayahuasca, rituel suite auquel une participante, 
victime d’un malaise, aurait du être hospitaliséelxxix. 
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